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L’ÉNERGIE,  
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Le mot du président
Deux chiffres suffisent à justifier notre démarche : un million d’hommes et de femmes 
ont eu accès à l’électricité grâce à l’action de la Fondation depuis 25 ans, mais plus d’un 
milliard en sont toujours privés, sans compter celles et ceux qui ne disposent que de bois 
pour cuisiner. 

De quoi donner le vertige, et matière à réflexion. 

Car refuser d’admettre la gravité et l’urgence de la situation revient à penser que nous 
pourrions poursuivre notre route sans regarder alentour, alors que les désordres clima-
tiques et les conflits migratoires – les uns alimentant les autres – montrent chaque jour un 
peu plus les périls qui nous menacent. 

Imaginer un développement sans énergie revient à concevoir un arbre sans sève, un astre 
mort. 

Qu’on le veuille ou non, nous sommes et resterons solidaires.

Avec l’initiative Sustainable Energy for All, lancée en 2012, les Nations unies ont fixé le 
cap : permettre, d’ici à 2030, l’accès à l’énergie pour tous en doublant la part des énergies 
renouvelables dans le bouquet énergétique mondial. Au-delà des premiers fonds européens 
mis en place, ce défi est l’affaire de tous.

Celui de notre équipe, prête à poursuivre ses actions, forte de l’expérience acquise et de ses 
compétences, dans le cadre de partenariats efficaces avec les intervenants locaux.

Celui des institutions publiques, qui permettent grâce à leurs financements la réalisation 
de projets ambitieux et durables.

C’est aussi celui des entreprises et des particuliers qui par leur participation via des dons, 
legs et contributions diverses, soutiennent nos projets. 

Cet engagement commun permettra aux plus démunis d’accéder enfin à l’éducation, aux 
soins et à la communication tout en nous apportant des opportunités d’échanges, des 
débouchés inattendus et de nouveaux développements.

Vincent JAcquES le SEignEur 
Président de la Fondation Énergies pour le Monde
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LA FONDATION ÉNERGIES POUR LE MONDE
La Fondation Énergies pour le Monde a été 
reconnue d’utilité publique par décret 
du Premier ministre le 8 mars 1990.

La Fondation Énergies pour le Monde s’est 
donné pour but de favoriser le développement 
de populations démunies en leur fournissant 
de l’énergie au travers de programmes menés 
sur tous les continents. 

Les technologies respectueuses de 
l’environnement sont privilégiées, dans 
leur diversité et sans parti pris (énergie 
photovoltaïque, solaire thermique, éolien, 
microhydraulique, biomasse…).

Elle s’est dotée de moyens d’action pour :
z mener des études d’identification, de 
faisabilité et de planification énergétique 
grâce à Noria, un puissant système expert 
qu’elle a mis au point (lire p. 12) ;
z conseiller gouvernements et collectivités 
territoriales ;
z former et accompagner les opérateurs 
locaux ;
z participer au financement et conduire des 
projets de terrain dans un souci 
de pérennité ;
z organiser des campagnes de 
communication, d’information et de 
sensibilisation ;
z recueillir et diffuser des informations 
par des publications multimédias ;
z réunir des partenaires financiers 
et techniques autour d’un projet ; 
z lever des fonds.

Ses champs d’action sont très variés : 
z électrification rurale (systèmes collectifs ou 
individuels) ;
z agriculture (pompage de l’eau, irrigation) ; 
z santé (approvisionnement en eau potable, 
éclairage des centres de santé, réfrigération 
pour conserver les vaccins) ;
z éducation et formation (éclairage d’écoles, 
équipements audiovisuels) ; 
z vie familiale (éclairage, radio, télévision, 
téléphone) ;
z activité professionnelle (éclairage 
de boutiques, motorisation de moulins, 
de machines à coudre, pompes d’irrigation…).

3
volets

d’action

Changement
d’échelle

de l’accès 
à l’électricité

PLANIFICATION
ÉNERGÉTIQUE

PROJETS 
DE TERRAIN

DIFFUSION

Élaboration de programmes régionaux 
pérennes à partir du logiciel expert Noria.

Capitalisation du retour d’expérience.
Sensibilisation et formation des acteurs locaux.
Élaboration de supports multimédia.

Réalisation et accompagnement 
de projets d’électrification innovants.
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LES PAYS D’INTERVENTION
En 20 ans, la Fondation Énergies pour 
le Monde est intervenue dans 28 pays. 
La plupart sont situés en Afrique 
subsaharienne, là où les besoins sont les plus 
criants : la consommation énergétique y est  
en effet la plus faible du monde et moins 
de 15 % des habitants ont accès à l’électricité. 
Sur l’ensemble de la planète, une trentaine 
de programmes, échelonnés sur plusieurs 
années, ont été menés.

z  1 000 000 de personnes ont vu 
leurs conditions de vie améliorées

z  Des opérations dans 28 pays

z  10 000 tonnes de CO2 évitées

Où ?
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Quoi ?

LES PROGRAMMES EN COURS

Le Burkina Faso est un pays d’Afrique de 
l’Ouest essentiellement agricole, où près 
de 80 % de la population réside en zone 
rurale, sans accès au réseau électrique. 

Grâce à la Fondation, les habitants des régions 
rurales de Tenkodogo et de Fada N’Gourma, 
à l’est du Burkina Faso, peuvent obtenir un 
microcrédit auprès du Réseau des Caisses 
Populaires du Burkina pour acquérir des kits 
solaires photovoltaïques. La gamme des kits 
disponibles est élaborée sur la base d’une 
étude de marché, pour correspondre au mieux 
aux besoins des populations. 
La mise en œuvre de cette modalité nécessite 
un schéma organisationnel spécifique et des 
compétences particulières :  

•  la Fondation, qui apporte une partie 
“subvention” permettant de proposer un 
microcrédit abordable pour le plus grand 
nombre, et ses compétences socio-
économiques pour la coordination globale  
du programme ; 

•  un fournisseur local, qui met à disposition  
du matériel photovoltaïque de bonne qualité 
et sous garantie ; 

•  l’institution de microfinance, qui réalise la 
promotion/communication autour du produit 
et octroie les microcrédits solaires ; 

•  une structure technique locale, qui assure 
l’installation et la maintenance des kits 
(incluses dans le coût du microcrédit) 
pendant la durée de remboursement, 
généralement de l’ordre de 3 ans ;

•  les bénéficiaires :
   -  des familles qui ont besoin de s’éclairer, 

de charger des téléphones portables et 
d’alimenter des radios ou téléviseurs, 

   -  des commerçants ou des artisans qui 
peuvent ainsi développer leur activité : 
atelier de couture, salon de coiffure, 
vidéoclub, épicerie, vente de boissons 
fraîches, etc., 

   -  des centres de santé, dans lesquels 
les accouchements nocturnes et la 
conservation des vaccins sont largement 
facilités. 

Des procédures de contrôle qualité des 
composants, de qualification des techniciens 
installateurs et de collecte/traitement des 
batteries usagées sont mises en place pour 
s’assurer de la qualité et de la pérennité de 
cette modalité microcrédit solaire.

Jusque-là, plus de 650 familles et/ou 
petits entrepreneurs ruraux, soit plus de 
4 500 bénéficiaires, ont pu profiter de cette 
modalité. 

z Dans les régions de l’est, des kits solaires vendus à microcrédit

BURKINA FASO

Deux clients utilisant les systèmes solaires 
pour développer leurs activités économiques.

La brochure présentant le programme 
d’électrification au Kourittenga est disponible 
sur demande.

Burkina Faso

L’expérience de la Fondation Énergies pour le Monde

La Fondation intervient au Burkina Faso depuis 1999. 
Au-delà de son travail autour de la modalité “microcrédit solaire” introduite 
en 2002, elle est à l’initiative de : 
-  l’électrification pilote, en 2006-2008, de deux localités de la province 

du Kourittenga, dans la région du Centre-Est, par systèmes solaires 
individuels. 
À ce titre, 185 kits solaires ont été installés auprès de ménages, écoles, centres 
de santé, bâtiments communautaires et micro-entrepreneurs ; 

-  l’élaboration puis la mise en œuvre d’un programme d’électrification pour 
100 000 ruraux de la même province du Kourittenga. À ce jour, une centaine 
de familles ont été électrifiées dans ce cadre ; 

-  l’élaboration d’un programme d’électrification dans la région de Ouahigouya 
(Nord). Dans ce cadre, les différentes options possibles sont étudiées pour 
mettre en œuvre, à partir de 2016, les solutions techniques et modalités les 
plus pertinentes (électrification villageoise off grid, microcrédit, etc.). 
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MADAGASCAR

La Fondation Énergies pour le Monde est 
présente depuis 1997 à Madagascar pour 
favoriser l’accès à l’électricité en milieu 
rural, dans le respect de l’environnement.
Après plusieurs projets réussis de 
préélectrification (électrification de 
centres de santé, d’écoles, pompes 
solaires…), elle s’est engagée dans des 
projets de plus grande ampleur, au côté 
de l’État malgache, en s’appuyant sur une 
étude de planification ciblant 73 localités 
et près d’un million de bénéficiaires. 

Le taux d’électrification est d’environ 
28 %, mais tombe à 5 % en zone rurale, où 
vivent 70 % de la population malgache. 
Cette électrification produite par groupes 
électrogènes est une solution onéreuse, 
polluante et inadaptée à un habitat dispersé.
Pour répondre à ce défi, la Fondation a mené 
dès 1997 plusieurs projets d’électrification 
par énergies renouvelables, en partenariat 
avec les acteurs locaux :
•  électrification d’une trentaine de 

dispensaires de la province de Fianarantsoa ;
•  mise en place des pompes solaires dans 

12 villages fréquemment touchés par la 
sécheresse, permettant à 17 000 personnes 
de bénéficier d’une eau de qualité ;

•  électrification villageoise du hameau 
d’Antetezambato, à 250 km au sud de la 
capitale, par microcentrale hydraulique 
de 42 kW connectée à un réseau local de 
distribution alimentant 200 abonnés.

Forte de ces expériences, et dans une optique 
de changement d’échelle soutenue par le 
ministère de l’Énergie malgache, la Fondation 
a conduit entre 2006 et 2008 l’étude de 
programmation PEPSE sur les neuf régions du 
sud de l’île, basée sur le logiciel expert Noria 
(lire p. 12).
Ces trois années d’études ont permis de 
prioriser 73 communes dans la moitié sud 
du pays, dans lesquelles l’installation de 
systèmes d’énergies renouvelables est 
techniquement et économiquement viable. 
Un million de Malgaches sont ciblés par 
le programme, grâce à l’électrification, 
entre autres, des infrastructures publiques 
(dispensaires, administrations, écoles…) 
et à l’émergence d’activités économiques 
(couture, soudure et réparation…). 
Sur la base des résultats de cette étude, la 
Fondation intervient aujourd’hui comme 
maître d’ouvrage délégué sur des projets 
d’électrification villageoise, basés sur des 
énergies propres avec un objectif principal :  
la pérennité du service.

z De l’électricité verte pour un million de ruraux à Madagascar

La brochure présentant le programme 
d’électrification dans les régions du sud 
de Madagascar est disponible sur demande.

La publication  
“Retour d’expérience 
du projet Resouth” est 
disponible en ligne.

Madagascar

L’expérience de la Fondation Énergies pour le Monde

DEs prOjEts D’éLECtriFiCAtiON viLLAgEOisE FAvOrisANt  
uN ChANgEmENt D’éChELLE

grâce aux résultats de l’étude pEpsE et à ses travaux de terrain à madagascar, 
la Fondation a mis en œuvre entre 2008 et 2012 le projet resouth, 
d’électrification de deux localités dans le sud de l’île, par systèmes solaires 
et éoliens, permettant le raccordement de près de 200 abonnés, représentant 
5 000 bénéficiaires directs et indirects, et la mise en place de structures 
exploitantes compétentes et reconnues localement.
Forts de ce retour d’expérience, la Fondation et ses partenaires locaux ont initié 
le nouveau programme Boreale en 2012, qui vise l’électrification pérenne par 
centrales solaires et microréseau de distribution de sept localités à l’extrême 
sud de l’île. il permettra à 900 abonnés, représentant plus de 5 000 bénéficiaires 
directs et 20 000 bénéficiaires indirects, de disposer d’un service électrique.

Quoi ?
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SÉNÉGAL CAMBODGE, LAOS ET VIÊTNAM

Présente depuis 1992 au Sénégal, 
la Fondation participe à la généralisation 
du service rural de l’électricité 
en Basse-Casamance.  

Grâce à la démarche Noria (lire p. 12) et au 
terme de trois années de concertation, un 
programme d’électrification rurale d’envergure 
couvrant l’ensemble de la région de Basse-
Casamance, au sud du pays, a été mis en place. 
La Fondation a pointé huit zones prioritaires, 
totalisant 88 villages, pour répliquer à grande 
échelle l’expérience pilote particulièrement 
réussie de Djilonguia.  
Dans ce village, des kits solaires 
photovoltaïques familiaux équipent depuis 
plusieurs années 100 ménages, soit près de 

1 000 personnes, ainsi qu’une école, un centre 
de santé et huit points d’éclairage public. 
Une électrification dynamisée par ses 
habitants, qui ont su en faire le levier de 
développement économique local (vente de 
produits frais, artisanat, maraîchage).   
Un comité de gestion chargé de l’exploitation 
des installations et d’en assurer la pérennité 
a été constitué. Le projet porté par une 
collectivité territoriale s’inscrit dans la 
stratégie nationale d’accès à l’électricité. 
Forte de son succès, cette initiative pilote a 
été répliquée dans la commune de Ouonck, à 
proximité de Djilonguia.

z Augmenter le taux d’électrification en Casamance z Des électrifications adaptées 

Sénégal

L’expérience de la Fondation Énergies pour le Monde

De 1993 à 1998, la Fondation a électrifié 40 dispensaires par systèmes 
photovoltaïques, la plupart situés en Basse-Casamance. Des pompes solaires 
installées dans 14 jardins maraîchers gérés par des groupements féminins ont 
permis d’accroître la production de légumes et de réduire le travail de puisage 
de l’eau. À l’expérience de l’électrification villageoise de Djilonguia s’ajoute 
celle de la commune de Ouonck où, depuis 2010, un opérateur privé est chargé 
de l’exploitation de près de 200 systèmes solaires individuels répartis dans 
dix villages, bénéficiant à plus de 1 600 personnes.

Quoi ?

Par la méthodologie Noria, la Fondation 
promeut et facilite le changement 
d’échelle. Elle encourage les institutions 
nationales à opter pour des solutions 
adaptées et pérennes.

Forte de son expérience, la Fondation 
a élaboré des programmes d’envergure 
régionale pour répondre à la demande 
en électricité. Au total, sur les trois pays, 
8 900 familles vivant dans 83 villages sont L’expérience de la Fondation Énergies pour le Monde

La Fondation est présente en Asie du sud-Est depuis 1995 dans le cadre 
de plusieurs projets d’électrification de dispensaires au Cambodge et de villages 
au Laos et au viêtnam. Entre 2000 et 2008, dans la province de Luang prabang 
au Laos, quatre villages ont été électrifiés par systèmes solaires individuels 
et un autre par picocentrale hydraulique, en collaboration avec les autorités 
nationales et régionales. Elle a, par la suite, électrifié les villages de Ban phakeo 
et Ban houyapha par générateur solaire associé à un réseau local de distribution 
équipant ainsi une centaine d’abonnés. Ces systèmes sont exploités par une 
structure locale relayée par le département provincial d’énergie.
Au viêtnam, de 1993 à 2010, la Fondation a électrifié une cinquantaine de localités 
en ciblant dans un premier temps les bâtiments communautaires puis, dans un 
second, les habitations. un transfert de compétences a été mis en place avec le 
laboratoire solarlab, assurant l’entretien et le service après-vente requis. 
Au Cambodge, elle a électrifié, en partenariat avec des ONg du domaine de la santé, 
des dispensaires pour en étendre le programme de soins. Elle a par ailleurs testé la 
technologie des unités de gazéification.

Cambodge

Laos

Viêtnam

Les brochures présentant les programmes 
d’électrification à Kampong Thom (Cambodge) 
et dans les provinces d’Oudomxay et de Luang 
Prabang (Laos) sont disponibles sur demande. 

concernées, soit plus de 145 000 personnes.
Les autorités nationales en charge de l’énergie 
ont exploité les résultats de ces programmes 
pour hiérarchiser leurs interventions en 
matière d’électrification rurale, mettre en 
place des schémas d’électrification adaptés 
aux financements de bailleurs de fonds, des 
apports publics et privés.
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Comment ?

NORIA, CONNAÎTRE POUR PLANIFIER
Depuis 2005, les grands programmes de 
la Fondation ne pourraient voir le jour 
sans le recours à Noria, un système expert 
développé en interne, qui déduit, selon une 
méthodologie éprouvée, les conditions de 
leur réussite. 

La sélection des villages à électrifier 
ne doit rien au hasard. Elle est le fruit 
d’une patiente approche baptisée Noria 
(Nouvelles orientations pour la réalisation 
d’investissements adaptés). L’acronyme 
s’inspire de la fontaine égyptienne dont les 
godets, inlassablement, remontent l’eau du 
Nil. En effet, ce système expert, spécialement 
développé par la Fondation, jouit d’un pouvoir 
de déduction sans failles. Alimenté par des 
milliers de données recueillies sur le terrain et 
par les aspirations des populations et de leurs 
représentants, il est à même de déterminer 
la région la plus propice à l’installation 
d’un programme d’électrification rurale, 
mais aussi les villages les plus favorables, 
les technologies les plus appropriées, les 
montages financiers les plus opportuns ! 

Noria est composé de trois outils 
complémentaires. 

z D’abord, un ensemble de bases de données 
dans lesquelles sont stockées et organisées 
toutes les informations recueillies, notamment 
sur le terrain, par modules thématiques, du 
plus large (les institutions nationales) au plus 
précis (la capacité de paiement des usagers, 
par exemple). 

z Ensuite, un logiciel de cartographie 
permet de croiser ces informations en fonction 
de leur localisation. Très puissant, Noria 
permet de superposer sur une même carte 
les données collectées, de les superposer, de 
croiser les critères de sélection et de délimiter 
des zones d’électrification viables.

z Enfin, un logiciel de calcul aide la Fondation 
à définir la technologie requise (solaire, 
éolien), les montages financiers et le type 
d’organisation (association, coopérative, 
entreprise privée) les plus pertinents pour 
optimiser le programme choisi.

Des données de terrain précises

Pour rendre son verdict, Noria nécessite de 
deux à trois années d’enquêtes approfondies 
réalisées par des bureaux d’études locaux. 
La première est consacrée à collecter des 
informations d’ordre général : institutions, 
cadre fiscal, contexte économique et social… 
Des critères de sélection, déterminés avec 
les autorités locales, sont introduits dans le 
logiciel Noria. En croisant données et critères, 
le système sélectionne différentes zones 
prioritaires. 

Le travail de collecte reprend alors à l’échelle 
de la zone circonscrite. Les études portent 
sur les localités (accessibilité, densité 
de population, gisements énergétiques, 
dynamisme économique, relations 
sociales…). Puis le logiciel Noria en extrait 
alors les villages les plus indiqués pour accueillir 
le programme. 

Enfin, l’enquête s’intéresse à un panel 
d’usagers potentiels, qui sont interrogés, 
dans leur langue, sur leurs besoins en énergie, 
leurs capacités de paiement… Noria intègre ces 
dernières données, puis les analyse,
avant de proposer les modalités d’application 
(techniques, financières et d’organisation) 
les plus susceptibles d’assurer la réussite du 
programme.

C’est à partir de ces conclusions, établies sur 
des bases solides et validées par les partenaires 
locaux, que les experts de la Fondation 
élaborent le contenu du programme. 
Il sera ensuite soumis à des bailleurs de fonds et 
des investisseurs potentiels.

Un programme d’électrification ne peut réussir 
sans l’implication des populations.
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pourquoi ?

UN VECTEUR DE DÉVELOPPEMENT
Social 
éDuCAtiON
L’éclairage et les outils audiovisuels offrent de 
meilleures conditions de travail aux élèves et 
aux enseignants, tant à l’école qu’à la maison. 
Taux de fréquentation et de réussite scolaire 
augmentent, dans des proportions parfois 
spectaculaires.

sANté
À la maison, les lampes électriques mettent 
fin à l’emploi de bougies et de pétrole 
lampant, produits inflammables et dangereux 
pour la santé. La conservation au froid des 
médicaments et des vaccins, l’utilisation 
d’équipements médicaux électriques ou 
encore l’éclairage correct des salles 
de soins sont désormais possibles.

ACCÈs À L’EAu prOprE
La couverture d’un puits et l’installation d’une 
pompe électrique au fond de celui-ci facilitent 
l’approvisionnement en eau tout en réduisant 
fortement les risques de contamination. 

Environnement 
présErvEr L’ENvirONNEmENt 
Les pays en développement ont souvent des 
écosystèmes fragiles. Le recours aux énergies 
renouvelables réduit les pollutions dues aux 
piles, aux fumées ainsi qu’au transport et à 
l’utilisation de pétrole. À lui seul, le programme 
d’électrification rurale de Madagascar 
permet, sur 20 ans, d’éviter la production de 
65 000 tonnes de CO2.

Économie
CréAtiON D’EmpLOis DirECts 
Techniciens de maintenance, comptable, 
personnel de collecte et d’encadrement…

réDuCtiON DE LA FACturE éNErgétiQuE
En échangeant piles et pétrole contre 
la fourniture d’une électricité d’origine 
renouvelable, les usagers allègent leur budget 
d’environ 20 %.

ACCrOissEmENt Du tEmps DispONiBLE
Avec les lampes électriques, les activités 
domestiques, commerciales et artisanales 
peuvent être poursuivies après la tombée 
du jour. L’occasion de produire des revenus 
complémentaires (artisanat, agriculture, 
pêche), qui contribuent à réduire la pauvreté. 

NOuvELLEs ACtivités 
Les produits agricoles peuvent être conservés 
au froid ou transformés grâce à des appareils 
électriques. Les activités artisanales 
traditionnelles sont modernisées.

séCurité
L’éclairage public favorise la lutte contre 
l’insécurité, en réduisant notamment le nombre 
de vols. Partout, la sécurité est le bénéfice 
de l’électricité le plus souvent cité par les 
populations.
 
ACCÈs À L’iNFOrmAtiON
L’accès à la radio, la télévision et Internet ouvre 
de nouvelles fenêtres sur la compréhension du 
monde. La recharge sur place des téléphones 
portables facilite les liens avec l’extérieur. 

égALité DEs gENrEs
Le confort domestique et les conditions de vie 
sont largement améliorés, notamment pour 
les femmes, qui peuvent aussi développer 
des activités artisanales (vannerie, couture, 
petite restauration). À Djilonguia, au Sénégal, 
un groupe de femmes connaît un vif succès en 
vendant des jus de fruits et des sorbets produits 
localement. 
Au-delà de tous les bienfaits ici recensés, 
l’arrivée de l’électricité signe le déclenchement 
d’une dynamique de développement vertueux 
et durable.

z Création d’emplois, hausse 
des revenus, conditions 
de travail améliorées, réussite 
scolaire, baisse de la mortalité 
infantile et de l’insécurité… 
L’arrivée de l’électricité 
s’apparente à une véritable 
révolution en milieu rural.
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Avec qui ?

DES PARTENAIRES FINANCIERS VARIÉS 

Pour le financement de ses programmes 
de terrain, la Fondation Énergies pour le 
Monde fait appel à des fonds publics et 
privés, qui s’inscrivent généralement dans 
des partenariats de trois à quatre ans. 

pArtENAirEs puBLiCs FrANÇAis
Ministère de l’Économie, des Finances 
et de l’Industrie • Ministère de l’Écologie, 
du Développement durable et de l’Énergie • 
Ministère des Affaires étrangères et du 
Développement International • 
Fonds Français pour l’Environnement Mondial • 
Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie (Ademe) • Agence régionale 
de l’environnement et des nouvelles énergies 
d’Île-de-France (Arene) • Conseil 
régional d’Île-de-France 
 

BAiLLEurs DE FONDs iNtErNAtiONAuX
Commission européenne • Programme des 
Nations unies pour le développement (Pnud, 
New York) • Institut de la Francophonie pour 
le Développement durable (IFDD, Québec) • 
Banque mondiale • Communauté Économique 
des États d’Afrique de l’Ouest

pArtENAirEs privés FrANÇAis
Crédit Coopératif • Crédit Agricole • Caisse des 
Dépôts • Total • EDF • GDF Suez •  Soitec •
Fondation Caritas • Fondation Macif • 
Fondation d’entreprise Nexans • 
Synergie Solaire • Fondation Poweo • 
Demeter Partners • Fondation Prince Albert II 
de Monaco

z Des partenaires publics et privés z Des financements issus de l’économie solidaire

z �Prendre�contact�avec�la�Fondation�:�
sarah.holt@energies-renouvelables.org

uN pArtENAriAt DYNAmiQuE 
AvEC LE CréDit COOpérAtiF

Depuis 2004, la Fondation Énergies pour le 
Monde est partenaire du Crédit Coopératif, 
et bénéficie ainsi des dons versés grâce aux 
produits de partage. 

En effet, le Crédit Coopératif propose à ses 
clients particuliers de soutenir la Fondation 
Énergies pour le Monde au moyen de trois 
produits bancaires solidaires :
 

uNE FONDAtiON AgrééE sOLiDAirE

L’agrément solidaire délivré en novembre 
2009 à la Fondation, par la préfecture de 
Paris, lui permet d’être éligible à des prêts 
solidaires, issus de fonds communs de 
placement solidaires, notamment ceux liés 
à l’épargne salariale (PEE, PERCO).
Ces prêts contribuent au bouclage financier 
des grands programmes issus de Noria.

AVANTAGES FISCAUX 
Pour les entreprises : 
z  une réduction de l’impôt sur les 

sociétés (IS) de 60 % du don, dans la 
limite de 0,5 % du chiffre d’affaires 
hors taxes reportable sur cinq ans.

La carte Agir permet de moduler ses dons 
à partir du nombre d’achats effectués 
dans le mois.

Le livret Agir : épargner ou partager, 
pourquoi choisir ?
z  Le livret Agir est un livret qui permet 

d’épargner en toute sécurité avec une 
rémunération attractive. Chaque année,  
la moitié des intérêts est automatiquement 
reversée à l’association sous forme de don. 
La Fondation bénéficie ainsi de ressources 
pérennes pour mener à bien ses actions 
et fournir des énergies renouvelables aux 
populations qui en ont besoin.

 
La carte Agir : solidaire au quotidien
z  La carte Agir est une carte Visa qui offre 

les mêmes fonctionnalités que toute les 
cartes : retraits, paiements, en France et à 
l’international... La différence ? À chaque 
retrait, le Crédit Coopératif verse un don à la 
Fondation. Le client peut, lui aussi, ajouter 
ses propres microdons à chaque utilisation 
de sa carte.

 
Le compte à terme Agir : soutenir la 
Fondation dans le temps
z  Le compte à terme Agir permet de partager 

automatiquement la moitié de ses intérêts 
avec la Fondation et ainsi de soutenir ses 
actions durant toute la durée du placement.
De plus, les dons réalisés par le client grâce 
à ces trois produits ouvrent droit à une 
réduction d’impôts de 66 % du montant 
versé (dans les limites fiscales en vigueur).
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LES LIBÉRALITÉS 
Donations et legs
La Fondation est habilitée à recevoir 
donations et legs, qui sont exonérés  
de droits de mutation. 

 Assurance-vie 
La Fondation est en mesure d’être 
désignée comme bénéficiaire 
de contrats d’assurance-vie. 
Elle est exonérée de tous droits 
de succession.

Avec qui ?

FAIRE UN DON FORMULAIRE DE DON
Parce qu’elle est reconnue d’utilité publique 
et répond aux conditions des articles 200, 
238 bis et 885-0 V bis A du Code général des 
impôts, la Fondation Énergies pour le Monde 
est habilitée à recevoir dons et libéralités, qui 
soutiennent l’ensemble de ses actions. Complétez, découpez et envoyez 

ce formulaire accompagné de votre chèque 
libellé à l’ordre de “Fondation Énergies pour  
le Monde” à l’adresse ci-dessus.

Vous recevrez votre reçu fiscal 
dans un délai de trois semaines 
à réception de votre don.

Avec vous, l’énergie 
c’est la vie !

z  Faire un don  
par chèque :

Fondation Énergies pour le Monde 
146 rue de l’Université 75007 Paris

z  Faire un don  
en ligne :

energies-renouvelables.org/dons.asp

MONTANT DU DON
Je soutiens les projets de la Fondation Énergies pour le Monde, et vous adresse par chèque 
bancaire ou postal (CCP n° 0574439 W 020 Paris) un don de : 

AVANTAGE FISCAL*
Pour les particuliers :  Pour les entreprises : 

   Impôt sur le revenu    Impôt sur les sociétés

   Impôt de solidarité sur la fortune

*Merci de cocher la case correspondant au type de don que vous voulez faire.

COORDONNÉES
Nom  ............................................................................................................

Prénom  ........................................................................................................

Adresse  ........................................................................................................

Code postal  .............................  Ville  ..............................................................

Pays  ............................................................................................................

e-mail  .........................................................................................................

AVANTAGES FISCAUX
Pour les particuliers : 
z  une réduction de l’impôt sur le 

revenu (IR) de 66 % du montant du 
don dans la limite de 20 % du revenu 
imposable. En cas de dépassement 
de ce plafond, la réduction d’impôt 
peut s’étaler sur cinq années, 
favorisant ainsi les dons importants ; 

z  une réduction de l’impôt de 
solidarité sur la fortune (ISF) de 75 % 
du montant du don, dans la limite de 
50 000 e/an. 



Qui sommes-nous ?

L’équipe de la Fondation
Nathalie Bouhours
Depuis octobre 2002, Nathalie 
est chargée de la logistique pour 
l’information des donateurs,  
la gestion des adresses et l’envoi 
des reçus fiscaux.

sarah holt
Sarah intervient dans le secteur de 
l’électrification rurale depuis plusieurs 
années, dont quatre passées au Sénégal. 
Elle est aujourd’hui secrétaire générale  
de la Fondation, notamment pour en assurer 
une gestion saine et transparente.

Diewo Kane
Diewo est assistante administrative. 
Elle accompagne les chargés  
de projets dans la réalisation  
de leurs travaux et renseigne  
les visiteurs.

Clément rousseau
Après une expérience  
de responsable de projets 
photovoltaïques à l’international, 
Clément a rejoint la Fondation pour 
piloter plusieurs programmes.

Yves maigne
Après plusieurs années dans l’industrie  
du photovoltaïque, Yves a rejoint la Fondation 
pour en prendre la direction. Il en anime 
l’équipe et met son expérience au service  
des actions de la Fondation.

ségolène Forestier
Après son diplôme d’ingénieur, Ségolène  
a passé six années en bureau d’études  
dans les domaines de l’eau, de la prévention 
des inondations et de la gouvernance.  
À la Fondation depuis mai 2014, elle s’implique 
dans les projets menés à Madagascar.

juliette Darlu
Ingénieure agronome de formation, Juliette, 
après une année passée en Éthiopie, a rejoint 
l’équipe en mars 2014. Chargée de projets 
Sénégal et Guinée, elle coordonne les études 
Noria dans les pays d’intervention.
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Née en 1990, la Fondation met tout en œuvre pour fournir de l’électricité 
à ceux qui, partout dans le monde, en sont privés. Privilégiant les 
technologies respectueuses de l’environnement, elle intervient dans 
un esprit de partenariat avec les populations et leurs représentants.

Fondation Énergies pour le Monde
146 rue de l’Université
75007 Paris
Tél. : +33 (0)1 44 18 00 80
energiespourlemonde@energies-renouvelables.org

www.energies-renouvelables.org




